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Traduction d'un tract distribué
dans une ville des Etats-Unis

Vingt commandements pour
la protection de votre
environnement

45 1. Veillez au bon réglage de votre voiture.
2. Lorsque vous achetez une nouvelle voiture, assurez-

vous qu'elle est munie d'un dispositif antipollution.
3. Chaque fois que vous le pouvez, transportez un

collègue dans votre voiture. Il laissera ainsi la sienne au

garage.
4. Ne laissez jamais tourner votre moteur à l'arrêt.
5. Circulez à bicyclette ou allez à pied si vous le pouvez

(plus de 50% de la pollution atmosphérique provient
des gaz d'échappement des automobiles).

6. Employez moins d'engrais, d'herbicides et de
pesticides.

7. Achetez votre lait en bouteilles (à l'exclusion des
emballages en carton ou en plastique).

8. Quand vous commandez de la bière ou de la limonade,
exigez des bouteilles consignées.

9. Evitez d'utiliser des torchons ou des serviettes en

papier: employez une éponge et des torchons en

coton.
10. De même, n'employez que des serviettes de table en

toile.
11. Utilisez moins d'appareils électriques et moins de

gadgets comportant un moteur.

12. Pour faire la vaisselle, utilisez des cristaux de soude
et une éponge métallique, plutôt que des détergents.

13. Si vous employez des détergents, achetez ceux qui
ont une faible teneur en phosphate (40% du phosphate

qui pollue l'eau provient des détergents).
14. Réemployez chaque fois que vous le pourrez sacs et

boîtes d'emballage.
15. Ne faites pas brûler les feuilles mortes.
16. N'achetez pas de shampooings, de lotions ou autres

produits de beauté dans des bouteilles en plastique.
17. Ne fumez pas: la pollution imputable au tabac a été

chiffrée à 500 000 tonnes par an.
18. N'employez pas de gobelets ni d'assiettes en papier.
19. Quand vous vous baignez, ne mettez pas de lotion

ou crème solaire: vous contribuez à polluer la mer.
20. Ecrivez à votre député en réclamant des mesures pour

protéger l'environnement. N'hésitez pas à dire votre
façon de penser. L'avenir de votre cadre de vie et de

votre vie tout court ne dépend pas de ce que fait le

voisin. IL DÉPEND DE VOUS!

Veillez à ce que ce papier ne se transforme pas en déchet.

Informations Unesco.

Faut-il encore cultiver le sol?

Après tout, on peut bien se poser la question. Construction

industrielle, construction de logements, infrastructure,

installations socio-culturelles restreignent
progressivement la surface agricole et s'ajoutent aux
difficultés que rencontrent les agriculteurs sur le plan économique.

Faut-il encore se donner la peine de cultiver le sol
Au cours de l'assemblée générale de l'Association des
industries vaudoises - Chambre du commerce et de

l'industrie, M. R. Junod, conseiller national et directeur de

la Chambre vaudoise d'agriculture, a traité de «L'agriculture

face aux autres secteurs de l'économie». Dans le

cadre de son exposé, il a notamment évoqué la question
de savoir s'il vaut encore la peine de cultiver notre sol.
De la réponse à cette question dépend le maintien ou au

contraire l'abandon de l'agriculture indigène, constate
M. Junod. Il poursuit en relevant qu'il n'est pas oiseux de

s'interroger, même brièvement à ce sujet: «Certains

esprits n'hésitent pas à prétendre que si lors des années

difficiles, la culture de notre sol a rendu de grands services
au pays, elle ne justifie plus aujourd'hui une «prime
d'assurance» trop lourde à supporter pour l'économie.
» A l'appui de cette thèse ne peut-on pas alléguer qu'il est
possible de se procurer sur le marché mondial, sans limite
de quantité et à bien meilleur compte, tous les produits
alimentaires dont nous avons besoin?

L'exemple de l'Angleterre
» Il y a un demi-siècle, l'Angleterre, qui était encore à la

tête d'un très grand empire colonial, a eu la tentation de

renoncer à la culture de son sol qu'elle estimait trop
onéreuse par rapport aux conditions très favorables dont
elle bénéficiait grâce à l'importation de produits en

provenance d'outre-mer. Or, pendant et après la Seconde
Guerre mondiale, ce pays a fait d'énormes efforts pour
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